
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE 
SMA BOUT’CHOU 

le 26.09.2024 
 
 

 
ORDRE DU JOUR :  

- Présentation des nouveaux statuts 
- Approbation des nouveaux statuts 

 
Membres présents votants : 

Maud François 
Astrid Hoarau 
Aurélie Cadieux 
Ann-Kathrin Leroy 
Anne-Fleur Godefroy 
Famille Barbier 
Famille Bibi 
Famille Carbonnel 
Famille Derel 
Famille Dhallewyn 
Famille Gaugain 
Famille Laignel 
Famille Le Choismier 
Famille Le Gouix 
Famille Lengronne 
Famille Leroty 
Famille Mauduit 
Famille Petron 
Famille Pinçon 
Famille Quarre de Boiry 
Famille Thouin 
Famille Vande Rosieren 
Famille Vincent 

 
Membres ayant donné leur pouvoir : 

Famille Bance à Aurélie Cadieux 
Famille Boyer à M. Vincent 
Famille Furin à Maud François 

 
Membres présents non-votants : 

Claudine Moraine 
Luc Gasnier 

 
Membres du personnel présents non-votants : 

Stéphanie Faurent de Cunha 
Caroline Bunel 
Magalie Moraine 
 

 
Le quorum de l’AGE est fixé à la moitié plus une, soit 14.5. 
Au total : 3 pouvoirs, et 24 présents votants. 
Au total : 27 voix, le quorum est atteint. 
 



 
1. PRÉSENTATION DES STATUTS MODIFIÉS 

 
Modification des statuts dans le but de simplifier le fonctionnement, et introduction d’un nouvel article 
sur l’évolution possible du statut de l’association.  
Lecture de l’intégralité des statuts. 
 
Questions-réponses entre les membres :  
Quand doit être payée la cotisation annuelle ?  
Il est décidé qu’une cotisation annuelle sera facturée le premier mois d’accueil de l’enfant (sauf si 
celui-ci a lieu en décembre) puis chaque mois de janvier. 
 
 

2. APPROBATION DES NOUVEAUX STATUS 
Soumission au vote : à l’unanimité des votants, les nouveaux statuts sont adoptés. 
 
 
 
 
FIN DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORINAIRE : 
A 20h25 
 
 
 
 
 
 Mme FRANÇOIS Maud  Mme LE ROY Ann-Kathrin 
 Présidente  Secrétaire 
 


